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CONSEIL de la FACULTE 

                             des SCIENCES ECONOMIQUES 
                    Procès-verbal de la séance 
      du 26 octobre 2009 

 
33 présents ou représentés sur 40 membres en exercice. 
 
 

Étaient présents ou représentés :  
M. BARANES®(M. POUDOU), M. BOISSON, M. CHEIKBOSSIAN®(M. GARRABE),  

M. DELANDE®(Mme ASCENCIO-SERVENT), M. DUMAS, M. GARRABE,  

M. PERCEBOIS®(M. DUMAS), M. BARRERE, Mme CLEMENT®(M. BARRERE),  

M. DAURES®(M. BARRERE), M. LAGARDE, M.  POUDOU, M. SALA®( M. SOL),  

M. SOL, Mme WALLISER®(M. GASSOT), Mme ASCENCIO-SERVENT, Mme AUTHEBON, 

 M. AUGE, M. BIANCO®(M. RIVIERE), M. BIZID, M. CARRERAS®(M. RIVIERE), Mle MAJUREL, 

Mle PEDEMAY®(Mle REY),M. BIASETTI, Mle REY, M. VATOU®(Mle REY), M. MORALES® 

(M. RIVIERE),M. ANDRE® (M. BIASETTI), M. BOUILLE®(Mme AUTHEBON), 

Mme COLLERAIS®(M. LAGARDE), M. GASSOT, M. PLANTON®(M. GARRABE, 

 M. THERON®(M. LAGARDE) 

 

 

Assistait au Conseil : Mme Joëlle RIGAL responsable administratif 

Ordre du jour  

 

1    –  Informations générales  

2    –  Appel à questions diverses 

3 –  DBM 

4 –  Modification des statuts du Conseil 

5 –  Projets de coopération internationale 

6 – Convention pour la réalisation d’un observatoire économique sur le transport régional. 

7 –  Convention de prestation d’études d’observation économique et sociale (CCI) 

8 –  Convention de partenariat Mairie de Montpellier 

9 –  Tarification de location de Salles et Amphis 

10 –  Modification intitulé DU 
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La séance est ouverte à 15 H 05. 
 

M. Christian LAGARDE  propose d’ajouter un point à l’ordre du jour : la modifica-
tion de l’intitulé du DU « Préparation au L1 pour étudiants non francophones ». Cette proposition 
est adoptée à l’unanimité. 

 
Approbation de la DBM, délibération n° 20091026-1. 

 
  Mme Joëlle RIGAL présente la DBM en insistant sur le fait que cela modifie la ré-
partition des masses mais pas le montant du budget. 

M. Christian LAGARDE soumet cette DBM au vote du conseil, la DBM est adoptée à 
l’unanimité. 
 

Modification des statuts du conseil, délibération n° 20091026-2. 
 
    M. Christian LAGARDE présente la modification des statuts en deux points. 
Premièrement, les modifications rendues nécessaires par la loi LRU. Deuxièmement, le changement 
de nom et la modification des modalités d’élection du Doyen. Le changement de nom consiste à 
remplacer UFR « des Sciences Economiques » par UFR « Faculté d’Economie ».  M. Christian 
LAGARDE souligne que cela correspond aux dénominations internationales (Faculty of  Econo-
mics). Par ailleurs, il y a une Faculté de Droit, de Médecine, une Ecole de Chimie, des UFR de Phy-
sique, de Mathématiques, d’Histoire, de Psychologie. 
UFR d’Economie se rapproche de ces dénominations, et effraie moins les lycéens ; il s’agit en 
changeant le nom de changer l’image de l’UFR et de la moderniser. 
 

   M. Jean-Marie BOISSON fait remarquer qu’à une exception près, les UFR où l’on 
enseigne la Science Economique s’appellent UFR des Sciences Economiques et de Gestion, sinon il 
s’agit de  département d’UFR où l’on enseigne aussi d’autres disciplines. M. Jean-Marie BOISSON 
en donne la liste. 
 
  Un débat s’engage sur l’opportunité de changer le nom de la Faculté. M. Michel 
GARRABE indique que, si ce changement correspond à une stratégie pour améliorer l’image de la 
Faculté, il peut être soutenu. 
 
  M. Jean-Louis SOL, qui était plutôt favorable à Faculté de Science Economique 
(sans « s ») indique qu’il est sensible aux arguments développés en faveur de Faculté d’Economie. 
Les membres du conseil dans leur totalité s’accordent sur le fait que la dénomination économie-
gestion serait beaucoup plus naturelle, conviendrait mieux à l’intrication qui unit ces deux branches 
de la discipline et rendrait compte plus précisément de la réalité de nos formations. 
 
  M. Christian LAGARDE souligne le fait que le contexte ne se prête pas, pour 
l’instant, à l’adoption de cette dénomination bien qu’elle soit plus naturelle. 
 
  Le conseil ayant été éclairé par le débat, M. Christian LAGARDE propose de voter 
un amendement aux statuts proposés, amendement qui rétablit la dénomination « UFR des Sciences 
Economiques ». Cet amendement ne recueille pas la majorité des voix. 
   

Les modifications des statuts relatives aux modalités d’élection du Doyen 
n’entraînant pas de débat. M. Christian LAGARDE soumet les nouveaux statuts au vote du conseil, 
ils sont adoptés à l’unanimité ; soit plus des 2/3 des membres en exercice du conseil. 
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Projet de coopération internationale avec l’Université de GUILLIN, délibération n° 20091026-3. 
 

M. Christian LAGARDE présente ce projet qui permettrait pendant deux ans aux 
étudiants chinois de  suivre des cours de Français, et des cours d’économie fixés par les deux uni-
versités, au terme de ces deux ans, ces étudiants seraient admis en L2 de la Faculté. 

 
M. Jean-Marie BOISSON s’interroge  sur le classement de cette Université.  

M. Christian LAGARDE précise qu’elle lui a été recommandée par Campus France Chine à 
l’occasion du salon auquel il a participé en février 2009 ; il insiste sur la qualité des étudiants chi-
nois. 

 
M. Christian LAGARDE soumet le projet de coopération avec l’Université de 

GUILLIN, il est adopté à l’unanimité.  
 

Projet de conventions, délibération n° 20091026-4. 
 

M. Christian LAGARDE  présente au conseil trois projets de convention : 
   
Le projet de convention de prestation d’études d’observation économique et sociale avec la CCI. 
Le projet de convention pour la réalisation d’un tableau de bord sur le transport régional avec la 
DRE. 
Un projet de convention de partenariat avec la Mairie de Montpellier concernant le M2 ETIC. 
 
  Ces projets, ne donnant pas lieu à des questions, sont soumis au vote du conseil et 
adoptés à l’unanimité.  
  

Tarification de location de salles et d’amphithéâtres, délibération n° 20091026-5.   
   

  M. Christian LAGARDE soumet au conseil la reconduction des tarifs de location des 
salles et des amphithéâtres. Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

Modification de l’intitulé du DU « Préparation au L 1 pour étudiants non francophones », délibé-
ration n° 20091026-6. 

 
 M. Christian LAGARDE propose que le DU prenne l’intitulé « Préparation aux étu-

des universitaires pour étudiants non francophones ». En  effet ce DU peut intéresser des étudiants 
qui entreront à un niveau plus élevé que le L1 dans le cursus universitaire, les cours spécifiques de 
préparation à la discipline pourront être adaptés. 

 

 Soumise au vote du conseil, cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

A 17 H 30, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.   
    

 


